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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 3 par les deux phrases suivantes :

« Lorsque le droit de réquisition est exercé par le maire, il ne peut porter que sur des locaux vacants 
de façon continue depuis plus de trente-six mois. La vacance est établie par des éléments objectifs 
et concordants, notamment au regard des consommations d’eau et d’électricité, de la situation au 
regard des taxes sur les logements vacants ou sur les résidences secondaires, ainsi que de tout 
constat ou pièce justificative. »
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La réquisition est une atteinte grave au droit de propriété ; l’extension de cette compétence au maire 
appelle un encadrement renforcé et objectivable et un allongement des délais. Le régime actuel vise 
déjà des locaux vacants, sans toujours prévoir une durée uniforme selon les procédures, ce qui 
augmente les risques d’erreur et de contentieux lorsqu’une autorité locale agit sous pression. Cet 
amendement fixe un seuil temporel clair pour les Maires et impose une preuve fondée sur des 
indices objectifs, afin d’éviter des décisions fragiles et arbitraires.


